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PREAMBULE 
 

Le cahier des charges des Championnats départementaux est un document écrit, 
venant en complément des règlements généraux en vigueur qui précise :  

➔ Les obligations du CD22 sur les règles et les procédures à adopter dans 
l’organisation d’un championnat départemental. 

➔ L’engagement du club organisateur à respecter au mieux ces obligations. 
➔ Le soutien du CD22 dans l’organisation du Championnat. 

 

Les obligations du CD 22 vis-à-vis du club organisateur ont pour finalité de valoriser le 
championnat 

➔ Un travail en étroite collaboration entre le club organisateur et la gestion sportive 
du CD22 assurera toute la qualité que l’on doit attendre de ce championnat 

➔ Les conditions de réussite d’un Championnat Départemental passent par le 
respect du règlement fédéral en vigueur et du cahier des charges. 

➔ Les Championnats Départementaux doivent être organisés de façon identique. 

 

Ce cahier des charges impose des obligations de sécurité et de conformité. 

 

➔ Le club organisateur se verra reverser une somme de 75€/championnat après le 
déroulement de celui-ci sous réserve du respect de ce cahier des charges. 
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DISPOSITIONS COMMUNES 
 

➔ Le club organisateur s’engage à respecter toutes les consignes et instructions de 
ce cahier des charges et ainsi à garantir les meilleures conditions du 
déroulement du Championnat Départemental. 

 

Organisation - Fléchage d’accès du site suffisant  
- Prendre contact avec l’Arbitre Responsable  
- Possibilité de restauration  
- Stationnement à proximité  
- Site sécurisé pour les archers et le public  
- Interdiction de fumer et de vapoter sur le terrain/dans la 

salle 
 

- Constituer une équipe de terrain et faire en sorte qu’elle soit 
identifiable 

 

- Prévoir repas des Arbitres  
 

Résultats - Inviter les officiels / médias  
- Gestions des scores par Result’arc  
- Tenues blanches ou de club obligatoires pour le podium  
- L’annonce des résultats dans les 30 min après la fin des tirs  
- Diffuser les résultats : 
➔ A l’Arbitre responsable 
➔ Au responsable arbitre régional 
➔ A la commission sportive régionale 
➔ Au CTR 
➔ Au webmaster régional pour publication sur le site du 

CRBTA 

 

 

Aménagements - Blasons en nombre suffisant (même type/série)  
- Utilisation des Chronotirs  
- Doubles marques avec fiches de marque  
- Sanitaires à distance raisonnable  
- Si possible, mise en place d’un tri sélectif  
- Prévoir un podium  
- Panneaux pour la publication des résultats  
- Prévoir une table pour les récompenses  
- En cas d’utilisation de spots, prévoir lampes de rechange  
- Prévoir local pour les affaires des arbitres  
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➔ Le contrôle du terrain/salle se fera la veille ou le matin même par l’arbitre 
responsable. 

➔ Les arbitres sont responsables de l’utilisation des Chronotirs, ils peuvent s’ils le 
souhaitent désigner un Directeur de Tir. Le club organisateur doit s’assurer de 
leurs bons fonctionnements et prévoir des piles neuves pour la télécommande. 

➔ Le CD22 approuve le mandat avant publication. 
➔ Le CSD22 coordonne et gère le greffe (inscriptions / plan de cible / résultats). 
➔ Les arbitres sont désignés par le CD22. 

 

Le CSD22 organise et dirige la remise des médailles en débutant par les équipes. Le 
CD22 fournis les coupes et les médailles. Il aide aussi les clubs à hauteur de max 
25€/arbitre pour le cadeau arbitre remis à la fin du championnat. (Fournir les 
justificatifs) 
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2x18m 
 

Site - La longueur du terrain, la disposition des cibles et toutes 
les mesures règlementaires liées à l’organisation d’un 
2x18m sont définies selon le règlement en vigueur et 
doivent être respectées 

 

- Eclairage suffisant et constant  
- Sécurité derrière et sur les côtés des cibles  
- Toutes les lignes délimitant la zone de tir et d’attente 

doivent être conformes et visibles pour les archers 
 

 

Aménagements - Paillons fixés sur les chevalets  
- Affichage des scores après chaque série  
- Utilisation des Chronotirs  
- Prévoir un grand tableau pour les phases finales  
- Chaises ou bancs en nombre suffisant  
- Poubelles en nombre suffisant  

 

Compétition - Rythme AB/CD  
- Priorité aux archers du 22 dans la limite de la date 

d’inscription 
 

- 3 volées d’entrainement  
- Blasons neufs dès l’entrainement  
- Temps de pause avant le début des phases éliminatoires 

et finales limité à 1h max 
 

 

Tir par équipes - Respecter l’écartement entre les cibles  
- Ligne d’attente d’1m avant le pas de tir  
- Prévoir le carré des équipes conformément au règlement  
- Si possible, prévoir l’emplacement du capitaine d’équipe  
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TAE INTERNATIONAL 
 

Site - La longueur du terrain, la disposition des cibles et toutes 
les mesures règlementaires liées à l’organisation d’un TAE 
I sont définies selon le règlement en vigueur et doivent 
être respectés 

 

- Sécurité derrière et sur les côtés des cibles  
- Toutes les lignes délimitant la zone de tir et d’attente 

doivent être conformes et visibles pour les archers 
 

 

Aménagements - Paillons fixés sur les chevalets et chevalets fixés au sol  
- Affichage des scores après chaque série  
- Utilisation des Chronotirs  
- Prévoir un grand tableau pour les phases finales  
- Chaises ou bancs en nombre suffisant  
- Poubelles en nombre suffisant  

 

Compétition - Rythme ABC   
- Priorité aux archers du 22 dans la limite de la date 

d’inscription 
 

- 3 volées d’entrainement  
- Blasons neufs dès l’entrainement  
- Temps de pause avant le début des phases éliminatoires 

et finales limité à 1h max 
 

 

Tir par équipes - Respecter l’écartement entre les cibles  
- Ligne d’attente d’1m avant le pas de tir  
- Prévoir le carré des équipes conformément au règlement  
- Si possible, prévoir l’emplacement du capitaine d’équipe  
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TAE NATIONAL 
 

Site - La longueur du terrain, la disposition des cibles et toutes 
les mesures règlementaires liées à l’organisation d’un TAE 
N sont définies selon le règlement en vigueur et doivent 
être respectées 

 

- Sécurité derrière et sur les côtés des cibles  
- Toutes les lignes délimitant la zone de tir et d’attente 

doivent être conformes et visibles pour les archers 
 

 

Aménagements - Paillons fixés sur les chevalets et chevalets fixés au sol  
- Affichage des scores après chaque série  
- Utilisation des Chronotirs  
- Prévoir un grand tableau pour les phases finales  
- Chaises ou banc en nombre suffisant  
- Poubelles en nombre suffisant  

 

Compétition - Rythme ABC   
- Priorité aux archers du 22 dans la limite de la date 

d’inscription 
 

- 3 volées d’entrainement  
- Blasons neufs dès l’entrainement  

 
➔ Si le championnat Départemental se déroule lors d’un concours prévu sur 

plusieurs départs, le Championnat Départemental sera tiré sur le 1er départ. 

Beursault 
 

Site - Dans un Jardin d’Arc  
- Organisation sur plusieurs week-ends  
- Date de début et de fin devront être définies  

 

Aménagement - Ciblerie fixée au sol et paillon fixé sur le chevalet  
 

Compétition - 2 haltes d’entrainement  
- Pelotons de 5 tireurs maximum  
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CAMPAGNE 
 

Site - Le parcours sera disposé de telle manière que les postes 
de tir puissent être atteints sans difficulté 

 

- Indications visibles pour le déroulement du parcours  
- Sécurité derrière et sur les côtés des cibles  
- Zone spectateurs clairement identifiée  
- Placer des panneaux ‘ATTENTION TIR A L’ARC’ aux endroits 

sensibles 
 

 

Aménagements - Ciblerie solidement fixée et correctement aménagée  
- Pas de tir clairement visible  
- Prévoir cibles d’entrainement selon le règlement  

 

Compétition - Pelotons de 4 archers dans la mesure du possible  
- Pas plus d’un archer/club dans chaque peloton si possible  
- Respect des horaires du mandat  

 

NATURE / 3D 
 

Site - Le parcours sera disposé de telle manière que les postes 
de tir puissent être atteints sans difficulté 

 

- Indications visibles pour le déroulement du parcours  
- Sécurité derrière et sur les côtés des cibles  
- Zone spectateurs clairement identifiée  
- Placer des panneaux ‘ATTENTION TIR A L’ARC’ aux endroits 

sensibles 
 

 

Aménagements - Ciblerie solidement fixée et correctement aménagée  
- Pas de tir clairement visible  
- Prévoir cibles d’entrainement selon le règlement  

 

Compétition - Pelotons de 4 archers dans la mesure du possible pour le 
nature et 6 pour le 3D 

 

- Pas plus d’un archer/club dans chaque peloton si possible  
- Respect des horaires du mandat  
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RUN ARCHERY 
 

Site - Pouvoir installer un minimum de 10 cibles à 18m  
- Sécurité derrière les cibles et sur les côtés assurée  
- Zone spectateur clairement identifiée et sécurisée  
- Prévoir un terrain d’entrainement à proximité  
- Avoir une boucle de 1km et une autre de 400m  
- Pouvoir tracer une boucle de course à pied de 60m et 

150m à proximité immédiate des cibles pour les tours de 
pénalités 

 

- Baliser correctement les boucles de courses à pied  
 

Aménagements - Ciblerie solidement fixée et correctement aménagée  
- Cibles basculantes de préférence  
- Prévoir environ 20 plots ou tubes pour recevoir les flèches  

 

Compétition - Prévoir des spotters (1/cible), ils valident le basculement 
des cibles 

 

- Prévoir au moins 3 bénévoles pour encadrer le parcours 
de pénalité, l’entrée sur le terrain, … 

 

 

 

 

Dupont Jeremy 

Président du CD 22  
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